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LOI DE FINANCES POUR 2010 - LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE DE 2009-DISPOSITIONS FISCALES DE LA LOI DE FINANCEMENT



DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2010


Bernard PLAGNET


.



FISCALITE DES PERSONNES  IMPOT SUR LE REVENU



CALCUL DE L’IMPOT Barème de l’IR


(Articles 2 et  18 de la Loi de finances)


Les tranches de revenus et les seuils du barème qui lui sont associés, sont indexés sur 
 l’évolution de l’indice des prix hors tabac de 2009 par rapport à 2008, soit 0,4 %.



Revenus différés


(Article 19 de la Loi de finances)


Jusqu’à présent, l’impôt était calculé en ajoutant le quart, en principe, de leur montant au
revenu net global courant de l’année et en multipliant par 4 la cotisation ainsi obtenue. Mais
ce chiffre de 4 devait être réduit de manière qu'il ne puisse, en aucun cas, excéder le nombre
d'années civiles écoulées depuis soit la date d'échéance normale du revenu considéré, soit la
date à laquelle le contribuable a acquis les biens ou exploitations ou a entrepris l'exercice de
l'activité professionnelle générateurs dudit revenu



(2)La   Loi   de   finances   modifie   légèrement   ce   dispositif   en   permettant   au   contribuable   de
 demander que l’impôt correspondant à ce revenu soit calculé en divisant son montant par un
 coefficient   égal   au   nombre   d’années   civiles   correspondant   aux   échéances   normales   de
 versement augmenté de un, en ajoutant à son revenu net global imposable le quotient ainsi
 déterminé,  puis en multipliant  par ce même  coefficient  la cotisation  supplémentaire  ainsi
 obtenue. 


Par ailleurs, le coefficient à retenir pour l’imposition des revenus exceptionnels sera toujours
 de 4, même si le nombre d’années civiles écoulées depuis la date à laquelle le contribuable a
 acquis   les   biens   ou   exploitations   ou   a   entrepris   l’exercice   de   l’activité   professionnelle
 générateurs de ces revenus exceptionnels est inférieur à 4.


Entrée en vigueur    :  


A compter de l’imposition des revenus de l’année 2009.



REDUCTIONS D’IMPOT



Emploi d’un salarié à domicile : extension aux services rendus par les



« régies de quartiers »


(Article 141 de la Loi de finances)


V. également, ci-après, l’extension du taux réduit de la TVA à ces services.



Réduction d’impôt pour les dons


(Article 24 de la Loi de finances rectificative)


Elle   pourra   être   pratiquée,   sous   certaines   conditions,   pour   des   dons   effectués   au   profit
 d’organismes   étrangers   (v.   ci-après,   le   régime   du   mécénat   dans   la   partie   « Fiscalité   des
 entreprises ». 


Par ailleurs, la loi prévoit un « encadrement » de l’application de la réduction d’impôt :


La Cour des comptes pourra contrôler, dans des conditions fixées par un décret en Conseil
 d’État, la conformité entre les objectifs des organismes bénéficiant de dons ouvrant droit à un
 avantage fiscal et les dépenses financées par ces dons, lorsque le montant annuel de ceux-ci
 excède un seuil fixé par un décret en Conseil d’État.


Lorsque le ministre chargé du budget reçoit de la Cour des comptes la déclaration mentionnée
 ci-dessus, il peut, par arrêté pris dans les conditions fixées par un décret en Conseil d’État,
 suspendre   de   tout   avantage   fiscal   les   dons,   legs   et   versements   effectués   au   profit   de
 l’organisme visé dans la déclaration (article 20 de la Loi de finances rectificative).



Aménagements de la réduction « Scellier »


(Articles 82 et 83 de la Loi de finances)
 A) Exclusion de certains logements


La loi ajoute une nouvelle exclusion :


Les acquisitions de  logements financés au moyen d’un prêt mentionné à l’article R. 331-1 du 
code de la construction et de l’habitation ayant fait l’objet d’un dépôt de permis de construire 



(3)à compter du 1er janvier 2010», c'est-à-dire, essentiellement, les subventions et prêts de l’Etat 
 ou de la Caisse des dépôts et consignations (prêt locatif social). 


B) Evolution des taux de la réduction d’impôt 



a)
 Règles générales :

-25 % pour les logements acquis ou construits en 2009 et en 2010 ;
 -15 % pour les logements acquis ou construits en 2011 ;


-10 % pour les logements acquis ou construits en 2012.



b)
 Majoration de 10 points pour les logements à haute performance énergétique :
 Lorsque le  niveau de performance énergétique globale, déterminé dans des conditions fixées
 par décret et justifié par le bénéficiaire, est supérieur à celui qu’impose la législation en
 vigueur, le taux de la réduction d’impôt est majoré de dix points pour les logements acquis ou
 construits en 2011 et 2012.

C) Report de la fraction de la réduction d’impôt (le 1/9) qui excède le montant de 
 l’impôt dû au titre de l’année :


Le report peut se faire jusqu’à la 6° année inclusivement, mais une nouvelle condition est 
 ajoutée, tenant au maintien de la location durant ces années :


 « pour autant que l'immeuble soit maintenu à la location pendant lesdites années » ;
 D) Associé d’une société civile de placement immobilier


Les taux de la réduction d’impôt applicables aux acquisitions de logements (v. ci-dessus) sont 
 également appliquées aux acquisitions de parts de sociétés civiles de placement immobilier 
 (article 199 septvicies-VIII) :


Le taux de la réduction d’impôt est de :


-25 % pour les souscriptions réalisées en 2009 et en 2010 ;
 -15 % pour les souscriptions réalisées en 2011 ;


-10 % pour les souscriptions réalisées en 2012.


Toutefois, lorsque 95 % de la souscription servent exclusivement à financer les logements à
 haute   performance   énergétique,   la   réduction   d’impôt   est   majorée   de   dix   points   pour   les
 logements acquis ou construits en 2011 et 2012.


E) Zones d’application de la réduction d’impôt (article 83 de la Loi de finances)
 La zone C est, en principe exclue par l’article 199 septvicies-X du CGI.


Une exception est cependant prévue sur agrément : 


Toutefois, cette réduction d’impôt est également acquise au titre des logements situés dans les
communes mentionnées au premier alinéa lorsqu’elles ont fait l’objet d’un agrément délivré
par le ministre chargé du logement, dans des conditions définies par décret, après avis du
maire de la commune d’implantation ou du président de l’établissement public de coopération
intercommunale territorialement compétent en matière d’urbanisme. La décision du ministre
de   délivrer   ou   non   l’agrément   doit   tenir   compte   des   besoins   en   logements   adaptés   à   la
population. 



(4)Ce dispositif s’applique à compter de l’imposition des revenus de 2010.


On  peut noter que ce dispositif « Scellier » présente un coût très sensible pour le budget de
 l’Etat : selon les calculs effectués par la Commission des finances du Sénat, le coût moyen de
 l'avantage  fiscal de 56.000 euros par logement,  étagé entre 48 000 euros par logement  en
 secteur   libre   (réduction   d'impôt   de   25 %   étalée   sur   9   ans)   et   71 500   euros   en   secteur
 intermédiaire (réduction d'impôt de 37 % étalée sur 15 ans).



Aménagements de la réduction d’impôt accordée au titre des investissements dans l’immobilier de loisirs dans une zone de



revitalisation rurale



A)
Assouplissements de la reprise de la réduction d’impôt (article 23 de la Loi
 de finances)


En cas de cession du logement, la loi offre la possibilité d’étaler la reprise sur 3 ans :


Ces aménagements s’appliquent pour la réduction accordée en cas d’acquisition du logement
 (article 199 decies E du CGI), mais aussi lorsque la réduction d’impôt a été accordée pour des
 travaux   de   reconstruction,   d’agrandissement,   de   réparation   ou   d’amélioration   (article   199
 decies F du CGI)


a) Acquisition de logements    :  


En cas de cession du logement, la réduction pratiquée fait l’objet d’une reprise au titre de
 l’année de la cession. En cas de rupture de l’engagement  de location  pendant une durée
 supérieure à douze mois en cas de liquidation judiciaire de l’exploitant, de résiliation ou de
 cession du bail commercial par l’exploitant, ou de mise en œuvre par les propriétaires du
 bénéfice de la clause contractuelle prévoyant la résiliation du contrat à défaut de paiement du
 loyer par l’exploitant,  la réduction  d’impôt fait l’objet d’une reprise pour le tiers de son
 montant au titre de l’année de la rupture de l’engagement de location et de chacune des
 deux années suivantes.


b) Réalisation de travaux    :  


En cas de cession du logement, la réduction pratiquée fait l’objet d’une reprise au titre de
 l’année de la cession. En cas de rupture de l’engagement  de location  pendant une durée
 supérieure à douze mois en cas de liquidation judiciaire de l’exploitant, de résiliation ou de
 cession du bail commercial par l’exploitant, ou de mise en œuvre par les propriétaires du
 bénéfice de la clause contractuelle prévoyant la résiliation du contrat à défaut de paiement du
 loyer par l’exploitant,  la réduction  d’impôt fait l’objet d’une reprise pour le tiers de son
 montant au titre de l’année de la rupture de l’engagement de location et de chacune des deux
 années suivantes.


Entrée en vigueur    :  


A compter de l’imposition des revenus de 2009.



B)
 Dispense de reprise en cas de défaillance du gestionnaire de la résidence si 
 les copropriétaires assurent les mêmes prestations de services (applicable 
 aux deux réductions d’impôt, pour acquisition de logements ou pour la 
 réalisation de travaux) (Article 87 de la Loi de finances)

 La réduction pratiquée ne fait pas l’objet d’une reprise si les copropriétaires substituent au
gestionnaire  défaillant  de la résidence  de tourisme  une ou un ensemble  d’entreprises qui
assurent les mêmes prestations sur la période de location restant à couvrir conformément aux
prescriptions légales, dans des conditions fixées par décret. Cette faculté leur est ouverte dès



(5)lors que la candidature d’un autre gestionnaire n’a pu être retenue après un délai d’un an et
 qu’ils détiennent au moins 50 % des appartements de la résidence.



C)
Indexation du loyer sur le chiffre d’affaires (
Article 86 de la Loi de 
 finances)

La   loi   précise,   pour   la   réduction   d’impôt   prévue   en   cas   d’acquisition   du   logement   que
 l’indexation d’une part minoritaire du loyer sur le chiffre d’affaires ne fait pas obstacle à
 l’imposition dans la catégorie des revenus fonciers (la réduction d’impôt peut donc continuer
 à s’appliquer).


La même  précision est prévue pour la réduction d’impôt prévue en cas de réalisation  de
 travaux dans les logements faisant partie d’une résidence de tourisme classée ou faisant partie
 d’un village résidentiel de tourisme classé. 



Prorogation de la réduction d’impôt pour souscription au capital de PME


(Article 88 de la Loi de finances)
 Prorogation jusqu’en 2012


Souscriptions aux fonds communs de placement dans l’innovation :


Quelques aménagements sont prévus dans la Loi de finances (article 20, aménagements pour
 la souscription au fonds commun de placement dans l’innovation ; le même aménagement est
 prévu   pour   la   réduction   d’impôt   applicable   en   matière   d’ISF) :   réduction   des   délais
 d’investissement impartis aux fonds, sauf pour ceux qui investissement plus de 50 % de leur
 actif au capital de jeunes entreprises innovantes :



 Nouvelle réduction d’impôt pour dépenses relatives à la protection du patrimoine naturel


(Article 95 de la Loi de finances rectificative)


Les contribuables domiciliés en France au sens de l'article 4 B bénéficient d'une réduction
 d'impôt   sur   le   revenu   à   raison   des   dépenses,   autres   que   les   intérêts   d'emprunt,   qu'ils
 supportent,  entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 2013, en vue du maintien  et de la
 protection du patrimoine naturel et effectuées sur certains espaces naturels 


La réduction  d'impôt  est égale  à 25 % des dépenses effectivement  supportées au titre  de
 l'année d'imposition et restant à la charge des propriétaires des espaces concernés, retenues
 dans la limite annuelle de 10 000 €.


Entrée en vigueur


A compter de l'imposition des revenus de l'année 2010 et pour les trois années suivantes.



(6)
CREDITS D’IMPOT



Prorogation du crédit d’impôt au titre des dépenses de remplacement pour congé de certains exploitants agricoles


 (Article 92 de la loi de finances)
 Jusqu’en 2010 



Prorogation du crédit d’impôt sur le revenu pour les dépenses



d’équipement de l’habitation principale des personnes âgées et handicapées


(Article 80 de la Loi de finances)


La   période   d’application   du   crédit   d’impôt   pour   dépenses   d’équipements   de   l’habitation
 principale en faveur de l’aide aux personnes, est prorogée d’un an, soit jusqu’au 31 décembre
 2010. 


Le plafond de dépenses éligibles est inchangé (5 000 € pour les personnes seules ou 10 000 €
 pour les couples soumis à imposition commune, plafonds majorés de 400 € par personne à
 charge du foyer fiscal) et s’appréciera sur cinq années consécutives comprises entre le 1er
 janvier 2005 et le 31 décembre 2010.


Quelques précisions sur des dépenses éligibles sont apportées dans la Loi de finances
 rectificative (article 58)    :  


Les principales précisions sont les suivantes :
 Parmi les dépenses éligibles sont ajoutées :


-L’acquisition et la pose de matériaux d’isolation thermique des parois opaques ;


-L’acquisition d’appareils de régulation de chauffage (le taux du crédit d’impôt sera de 25 %
 dans ces deux hypothèses)


-Les pompes à chaleur dont la finalité essentielle est la production   de chaleur « ou d’eau
 chaude sanitaire, ainsi qu’au coût de la pose de l’échangeur de chaleur souterrain des pompes
 à chaleur géothermiques »


Pour   le   montant   des   équipements   de   production   d’énergie   utilisant   une   source   d’énergie
 renouvelable, le taux du crédit d’impôt sera, en principe, de 50 %, sous réserve d’exceptions
 prévues par la loi (qui prévoit un taux de 40 %, par exemple pour les pompes à chaleur). 



Aménagements du crédit d’impôt sur le revenu au titre des intérêts d’emprunt contractés pour l’acquisition de l’habitation principale


(Article 84 de la Loi de finances)


Abaissement des taux du crédit d’impôt :


-15 % et 30 % (pour la première annuité) pour les logements acquis ou construits en 2010 ;
-10 % et 25 % (pour la première annuité) pour les logements acquis ou construits en 2011 ;
-5 % et 15 % (pour la première annuité) pour les logements acquis ou construits en 2012. 



(7)Cas particulier : Acquisition ou construction d’un logement à haute performance 
 énergétique :


Le taux du crédit d’impôt est de 40 % (reprise du texte actuel)



PLAFONNEMENT DES AVANTAGES FISCAUX


(Article 81 de la Loi de finances)
 Les modalités d’application du plafonnement ont été modifiées :


A) La modification du montant global du plafond :


Le plafond global était de 25 000 €, plus 10 % du revenu imposable.


Il sera désormais de 20 000 €, plus 8 % du revenu imposable. 


Le rapporteur général de la Commission des finances du Sénat a présenté le bilan du 
 plafonnement  (Rapport général, Tome III) :


« Avec ses paramètres actuels (25.000 euros + 10 % du revenu imposable) le mécanisme de
 plafonnement   global   ne   produit   son   effet   au-delà   des   plafonnements   propres   à   chaque
 avantage fiscal qu'à partir de tranches élevées de revenus : 


- à partir de 124.000 euros imposables pour un célibataire, soit un impôt dû et un plafond
 global de 37.500 euros ;


- 170.000 euros de revenus imposables pour un couple marié avec un enfant, soit un impôt dû
 et un plafond global de 42.000 euros.


Le   nombre   de   foyers   fiscaux   dont   le   revenu   est   supérieur   à   150.000 euros   est   estimé   à
 140.000. Ce nombre est bien inférieur au nombre total de foyers fiscaux qui annulent leur
 impôt du fait de l'utilisation de réductions ou de crédits d'impôts.


Hors prime pour l'emploi, 1.006.061 foyers fiscaux ont annulé leur impôt au titre des revenus
 de 2006, parmi lesquels 5.791 dont le revenu était supérieur à 100.000 euros.


Sur la base de  cette  hypothèse (20.000 euros +  8 %) et en  fonction  de l'abaissement  du
 plafond global, le niveau de revenu imposable commencerait à être impacté :


- pour une personne seule (une part), à partir de 116.000 euros pour un impôt sur le revenu et
 un plafond global d'environ 34.500 euros ;


- et, pour un couple marié avec un enfant (2,5 parts), à partir de 160.000 euros de revenus
 imposables et environ 40.000 euros d'impôt sur le revenu et de plafond global. »


B) Exclusion de la prise en compte de certains avantages fiscaux dans le plafond :
 En principe, il est tenu compte des avantages fiscaux accordés au titre des dépenses payées,
 des investissements réalisés ou des aides accordées à compter du 1er janvier 2010. 


Toutefois, il n'est pas tenu compte des avantages procurés :


1° Par les réductions d'impôt sur le revenu mentionnées aux articles 199 undecies A,
 199 undecies B et 199 undecies C du code général des impôts, (investissements Outre-Mer)
 qui résultent :


a) Des investissements pour l'agrément ou l'autorisation préalable desquels une demande est
 parvenue à l'administration avant le 1er janvier 2010 ;


b) Des acquisitions d'immeubles ayant fait l'objet d'une déclaration d'ouverture de chantier
avant le 1er janvier 2010 ;



(8)c) Des acquisitions de biens meubles corporels commandés avant le 1er janvier 2010 et pour
 lesquels des acomptes au moins égaux à 50 % de leur prix ont été versés ;


d) Des travaux de réhabilitation d'immeubles pour lesquels des acomptes au moins égaux à
 50 % de leur prix ont été versés avant le 1er janvier 2010 ;


2° Par la réduction d'impôt sur le revenu prévue à l'article 199 sexvicies du même code
 accordée au titre de l'acquisition de logements pour lesquels une promesse d'achat ou une
 promesse synallagmatique a été souscrite par l'acquéreur avant le 1er janvier 2010 (il s’agit de
 la réduction d’impôt pour investissements locatifs non professionnels dans des résidences
 meublées)


3° Par la réduction d'impôt sur le revenu prévue à l'article 199 septvicies  du même
 code au titre de l'acquisition de logements ou de locaux pour lesquels une promesse d'achat ou
 une promesse synallagmatique  a été souscrite par l'acquéreur avant le 1er janvier 2010 (il
 s’agit de la réduction d’impôt « Scellier »)



REVENUS IMPOSABLES



Imposition à l’impôt sur le revenu, pour la totalité de leur montant, des indemnités de départ volontaire à la retraite


(Article 100 de la Loi de finances)


L’exonération partielle d’impôt sur le revenu dont bénéficiaient, dans la limite de 3 050 €, les
 indemnités de départ volontaire à la retraite versées en application de l’article L. 237-9 du
 code du travail est supprimée.


En revanche, le régime fiscal des indemnités de mise à la retraite d’office par l’employeur et
 celui des indemnités de départ volontaire à la retraite versées dans le cadre d’un plan de
 sauvegarde de l’emploi n’est pas modifié.


Entré en vigueur


Ces   dispositions   s’appliquent   aux   indemnités   de   départ   volontaire   à   la   retraite   versées   à
 compter du 1° janvier 2010.



Imposition des indemnités pour accidents de  travail


(Article 85 de la Loi de finances)


Les indemnités temporaires seront imposées à hauteur de 50 % de leur montant (ce qui peut 
 être analysé comme la partie de l’indemnité journalière représentant un revenu de 


remplacement). Seront également imposées les prestations et rentes viagères servies aux 
 victimes d’accident du travail. 


Entrée en vigueur    :  


Indemnités versées à compter du 1er janvier 2010.



(9)
Exonération d’impôt sur le revenu de l’aide exceptionnelle de 200 € versée aux bénéficiaires de certaines prestations sociales et à certains demandeurs



d’emploi et de la prime exceptionnelle de 500 € versée aux travailleurs privés d’emploi


(Article 24 de la Loi de finances)



Exonération du revenu supplémentaire temporaire d’activité versé dans les DOM et prise en compte de ce revenu dans le montant de la prime pour



l’emploi


(Article 25 de la Loi de finances)



BENEFICES AGRICOLES



Aménagements de la déduction pour aléas


(Article 91 de la Loi de finances)


La loi prévoit un nouveau cas d’utilisation des sommes déduites au cours des 10 exercices qui
 suivent celui de leur inscription au compte d’affectation.


La situation visée est la survenance d’un « aléa d’origine économique ». 


« d) Au titre de l’exercice de survenance d’un aléa d’origine économique lorsque la différence
 positive entre la moyenne des valeurs ajoutées des trois exercices précédents et la valeur
 ajoutée   de   l’exercice,   réalisée   dans   des   conditions   comparables,   excède   10 %   de   cette
 moyenne, dans la limite de cette différence.


Pour l’application du présent d, la valeur ajoutée s’entend de la différence entre, d’une part, la
 somme, hors taxes, des ventes, des variations d’inventaire, de la production immobilisée et
 autoconsommée et des indemnités et subventions d’exploitation et, d’autre part, la somme,
 hors taxes et sous déduction des transferts de charges d’exploitation affectés, du coût d’achat
 des marchandises vendues et de la consommation de l’exercice en provenance de tiers. » 



Aménagements du régime d’imposition des bénéfices selon une moyenne triennale


(Article 12 de la Loi de finances)


L’apport d’une exploitation agricole à une société ou à un groupement relevant de l’IR ne
 constitue pas une cession ou une cessation de l’exploitation pour l’application du régime de la
 moyenne, s’il est réalisé dans les conditions prévues à l’article 151 octies-I (apport d’une
 entreprise individuelle ou d’une branche complète d’activité).


Toutefois, l’agriculteur peut renoncer au régime de la moyenne triennale au titre de l’année au
 cours de laquelle l’apport est réalisé.


Pour l’application des autres dispositions fiscales, l’apport reste assimilé à une cession.


Entrée en vigueur    :  


Impôt sur le revenu dû au titre de l’année 2009 et des années suivantes



(10)
Régime des apports à un GAEC


(Article 86 de la Loi de finances rectificative)


1) L’apport d’un élément d’actif par un exploitant agricole constitue une cession et peut 
 entraîner l’imposition d’une plus-value.


2) Imposition des bénéfices qui n’ont pas encore été imposés :


En cas d’apport d’une exploitation agricole, l’impôt sur le revenu dû en raison des bénéfices
 réalisés dans cette exploitation et qui n’ont pas encore été imposés est immédiatement établi.


Les contribuables doivent, dans les soixante jours de l’apport, en aviser l’administration et lui
 faire connaître la date à laquelle il a été ou sera effectif, ainsi que la raison sociale et l’adresse
 du groupement bénéficiaire. Les contribuables sont tenus de faire parvenir à l’administration,
 dans ce même délai, la déclaration de leur bénéfice accompagnée d’un résumé de leur compte
 de résultat. 


Si les contribuables ne produisent pas ces déclarations ou renseignements ou si, invités à
 fournir   à   l’appui   de   la   déclaration   de   leur   bénéfice   les   justifications   nécessaires,   ils
 s’abstiennent de les donner dans les trente jours qui suivent la réception de l’avis qui leur est
 adressé à cet effet, les bases d’imposition sont arrêtées d’office. 


Entrée en vigueur    :  


Impôt sur le revenu dû au titre de l’année 2009 et des années suivantes.



PLUS-VALUES 



Exonération des plus-values de cession d’immeubles dont le prix de vente n’excède pas 15 000 €


(Article 30 de la Loi de finances)


L’article 150 U-II-6° du CGI prévoit que la plus-value immobilière est exonérée pour les
 immeubles dont le prix de cession est inférieur ou égal à 15 000 €.


La loi apporte deux séries de précisions pour l’application de cette disposition :
 1) Cession d’un bien détenu en indivision :


 Le seuil de 15 000 € s’apprécie au regard de chaque quote-part indivise (légalisation de la
 doctrine administrative).


2) Cession d’un bien dont le droit de propriété est démembré


Le seuil de 15 000 € s’apprécie au regard de chaque quote-part indivise en pleine propriété
 (c’est une nouvelle solution)



Cessions de valeurs mobilières à l’intérieur du groupe familial


(Article 29 de la Loi de finances)


L’article 150-0 A-I-3 du CGI prévoit l’exonération des plus-values lorsque les cessions sont
 effectuées   à   l’intérieur   du   « groupe   familial »   (lorsque   les   droits   détenus   par   ce   groupe
 familial ont dépassé 25 % des bénéfices à un moment quelconque au cours des 5 dernières
 années). 


La loi inclut les « frères et sœurs » dans le groupe familial ; jusqu’à présent, on tenait compte
uniquement du « conjoint, leurs ascendants et leurs descendants »



(11)
Plus-values de cession de terrains boisés par des non professionnels


(Article 13 de la Loi de finances)


Les   bénéfices   retirés   de   l’exploitation   forestière   rentrent   dans   la   catégorie   des   bénéfices
 agricoles (un régime particulier de calcul du bénéfice est applicable : article 76 et s. du CGI).


La Loi de finances apporte une précision à propos de l’application du régime des plus-values
 de cession de terres à usage forestier ou de peuplements forestiers. Jusqu’à présent, le régime
 des plus-values professionnelles était en principe applicable ; mais les intéressés ne pouvaient
 bénéficier  de l’exonération  des plus-values professionnelles  prévues en faveur des petites
 entreprises car l’activité n’était pas exercée à titre professionnel


Dorénavant,   ces   plus-values   seront   soumises   au   régime   des   plus-values   des   particuliers
 lorsque l’activité d’exploitation ou de gestion de ces terres et peuplements n’est pas exercée à
 titre   professionnel.   Elles   pourront   donc   bénéficier   de   l’exonération   en   cas   de   détention
 pendant 15 ans.


Entrée en vigueur    :  


Plus-values réalisées à compter du 1° janvier 2010



Précisions sur les reports d’imposition


(Article 31 de la Loi de finances)


La loi précise les conditions dans lesquelles les reports ou les sursis d’imposition prennent
 fin :


Les reports d'imposition mentionnés aux articles 151 octies  à 151 nonies  sont maintenus en
 cas de report ou de sursis d'imposition des plus-values constatées à l'occasion d'événements
 censés   y   mettre   fin,   jusqu'à   ce   que   ces   dernières   deviennent   imposables,   qu’elles   soient
 imposées ou exonérées, ou que surviennent d'autres événements y mettant fin à l'occasion
 desquels   les   plus-values   constatées   ne   bénéficient   pas   d’un   report   ou   d’un   sursis
 d’imposition. » 


Cet article permet donc le maintien du report en cas de réalisation d’opérations successives.


Ce maintien était déjà largement prévu par les textes, mais ce nouvel article prévoit donc une
 règle générale de maintien des reports d’imposition, ce qui permet d’assurer une certaine
 sécurité juridique. 



Prorogation pour trois ans du « prêt à 0 % » (PTZ) avec maintien du doublement jusqu’au 30 juin 2010


(Article 90 de la Loi de finances)
 On peut noter trois séries de dispositions :


1) Prorogation pour 3 ans, jusqu’au 31 décembre 2012


2) Maintien   de   la   majoration   provisoire   pour   les   acquisitions   de   logements   neufs,
 disposition   du   plan   de   relance   votée   en   loi   de   finances   rectificative   pour   2008
 (article 30 de la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008) :


Porté à 65 100 € pour les avances remboursables émises entre le 15 janvier
 2009 et le 30 juin 2010 et à 48 750 € pour les avances remboursables émises entre le 1er
 juillet 2010 et le 31 décembre 2010, pour la construction ou l’acquisition de logements neufs
 ou en l’état futur d’achèvement


Maintien des majorations ZUS et ZFU, aide d’une collectivité et BBC (dernière
phrase)



(12)
PRELEVEMENTS SOCIAUX



Application des prélèvements sociaux à certaines plus-values exonérées d’impôt sur le revenu


(Article 17 de la loi de financement de la Sécurité sociale)


1) Assujettissement  aux prélèvements sociaux de plus-values exonérées de l’IR    :  


Certaines plus-values exonérées de l’impôt sur le revenu seront soumises aux prélèvements
 sociaux (soit au total, 12,1 %).


Il s’agit pour l’essentiel des plus-values sur les cessions de valeurs mobilières lorsque le
 montant des cessions est inférieur au seuil d’imposition à l’IR  (25 730 € pour les cessions
 réalisées   en   2009).   Tous   les   gains   relevant   du   régime   des   plus-values   sont   également
 concernés (ex. retraits ou rachats sur un PEA avant 5 ans..). 


Relèveront   du   même   régime,   notamment,   les   plus-values   réalisées   par   les   « associés
 dormants » de sociétés de personnes (exonérés en application du I bis de l'article 150-0 A du
 CGI),   les   plus-values   de   cession   de   parts   de   sociétés   qui   bénéficient   du   statut   de   jeune
 entreprise   innovante   (article   150-0   A-III-7   du   CGI) ;   certains   gains   réalisés   par   les


« impatriés » et exonérés de l’impôt sur le revenu (article 155-B-II du CGI).


Cette mesure devait rapporter environ 113 Millions d'euros.


2) Imputation des moins-values    :  


Pour le calcul des prélèvements sociaux, elles seront imputables sur les plus-values de même
 nature réalisées au cours de la même année ou des dix années suivantes quel que soit le
 montant des cessions réalisées par le foyer fiscal au titre des années concernées. 


En revanche, pour le calcul de la plus-value imposable à l’impôt sur le revenu, ne seront
 prises en compte, comme actuellement, que les moins-values constatées au cours d’une année
 où le seuil d’imposition est atteint. 


Entrée en vigueur    :  


Gains nets réalisés à compter du 1er janvier 2010.


3) Aménagement corrélatif du bouclier fiscal    :  


La loi titre les conséquences de cette évolution législative pour le calcul du  bouclier fiscal :
 figureront au dénominateur ces nouvelles plus-values mobilières pour leur montant net soumis
 à la contribution sociale généralisée et au numérateur les prélèvements sociaux désormais
 acquittés sur ces plus-values 


Entrée en vigueur    :  


Détermination du plafonnement des impositions afférentes aux revenus réalisés à compter de
l'année 2010 (donc, dans le cadre du « bouclier fiscal 2012).



(13)4) Adaptation des textes sur la CRDS    :  


Les textes sont rédigés de manière plus précise de manière à pouvoir appliquer la CRDS à
 certains revenus taxés d’office. Il s’agit des revenus taxés en application du barème sur les
 éléments du train de vie (article 168 du CGI) ; des revenus présumés transférés à l’étranger
 (articles 1649 A et 1649 quater A du CGI) ; des revenus taxés d’office en cas de défaut de
 réponse à une demande d’éclaircissements ou de justifications (article L 69 du LPF) ou en cas
 de défaut ou de retard dans le dépôt des déclarations (article L 66 du LPF).


Entrée en vigueur :


Gains nets réalisés à compter du 1er janvier 2010.



Contrats d’assurance-vie dénoués par le décès de l’assuré


(Article 18 de la loi de financement de la Sécurité sociale)


Cet article permet de résoudre une anomalie qui existait dans les textes en vigueur jusqu’à
 présent : actuellement, les souscripteurs de contrats en euros s’acquittent annuellement des
 prélèvements sociaux alors que les souscripteurs de contrats en unités de compte, y compris
 les   contrats   multi-supports,   parce   qu’ils   s’acquittent   des   prélèvements   sociaux   lors   du
 dénouement du contrat, n’y sont pas assujettis en cas de décès. 


Le texte prévoit que les intérêts capitalisés, quelle que soit la date de souscription du contrat,
 seront soumis aux prélèvements sociaux y compris lors du décès du souscripteur, et cela à
 compter du 1er janvier 2010. Le principe d’imposition aux prélèvements sociaux des contrats
 en unités de compte, y compris les contrats multi-supports, en fin de contrat, et non au fil de
 l’eau, n’est pas pour autant remis en cause.


Cette mesure devrait rapporter environ 273 millions d’euros en 2010. 



REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS



Prélèvement libératoire sur les dividendes : date d’option


(Article 101 de la Loi de finances)


Pour les revenus perçus en 2009, par dérogation aux II et III de l'article 117 quater du code
 général des impôts, l'option pour le prélèvement prévu au I du même article peut être exercée
 jusqu'au 15 juin 2010. Lorsque cette option est exercée postérieurement à l'encaissement des
 revenus, par dérogation à l'article 1671 C du même code, la déclaration de ces revenus et le
 versement du prélèvement au Trésor interviennent dans les quinze premiers jours du mois qui
 suit l'exercice de l'option.


Il s’agit d’ouvrir un nouveau délai d’option en raison des modifications apportées au régime
du bouclier fiscal (v. ci-après).



(14)
DROITS D’ENREGISTREMENT



Exonération de droits de mutation par décès des successions des militaires décédés en opération extérieure


(Article 28 de la Loi de finances)


De nouvelles exonérations sont prévues pour les successions ouvertes à compter du 1° janvier 
 2008. Elles concernent les successions :


-Des militaires décédés lors de leur participation à une opération extérieure ou, dans 
 les trois années suivant la fin de celle-ci, des blessures reçues ou des maladies contractées 
 pendant cette opération ;


-Des policiers et des gendarmes décédés dans l’accomplissement de leur mission, cités
 à l’ordre de la Nation ;


-Des agents des douanes décédés dans l’accomplissement de leur mission, cités à 
 l’ordre de la Nation. 


Entrée en vigueur    :  


Successions ouvertes à compter du 1er janvier 2008. 



Réforme du statut des conservateurs des hypothèques


(Article 30 de la loi de finances rectificative)


Les conservateurs  des hypothèques bénéficient  d’un statut…vieux  de plusieurs siècles et,
 comme l’indique sobrement l’exposé des motifs de la loi, « qui n’est plus adapté à un service
 public efficient et moderne ».


Les rémunérations des conservateurs étaient intéressantes :


« Le niveau de rémunération nette annuelle a été évalué par la Cour des comptes à 113 743
 euros pour l’année 2006, les rémunérations constatées s’étalant de 55 000 euros à 245 000
 euros. La pension annuelle brute versée aux conservateurs a été évaluée, en moyenne, à 40
 383 euros pour cette même année, soit un avantage de près de 5 000 euros par rapport à la
 pension qu’ils auraient reçue s’ils n’avaient pas été nommés conservateurs. » (Rapport de la
 Commission des finances de l’Assemblée Nationale, p. 397).


A noter que le corps des conservateurs compte actuellement 354 membres.


La réforme se traduit essentiellement par deux dispositions :


1°) L’instauration,   en   remplacement   du   salaire   du   conservateur,   d’une   taxe   finançant   le
 service public de la publicité foncière pris en charge intégralement par l’Etat à compter de
 2013 (500 millions d’euros pour le fonctionnement du service et 45 millions d’euros pour le
 traitement des agents).


Les conservations des hypothèques seront donc remplacées par des « services de la publicité
 foncière » qui reprendront les missions actuelles des conservations sans hausse de leur coût
 pour les usagers.


2°) La substitution de la responsabilité de l’Etat à celle des conservateurs à ce titre.



(15)La mise en œuvre de cette réforme implique l’adaptation de nombreux textes législatifs.


Pour ces motifs, le présent article habilite le Gouvernement à prendre par voie d’ordonnance,
 dans les limites et conditions rappelées ci-dessus, les mesures nécessaires à la mise en œuvre
 de la suppression du statut des conservateurs des hypothèques. 



Aménagements du régime des pactes « tontiniers »


(Article 33 de la Loi de finances)


Les droits de mutation à titre gratuit ne s’appliquent pas à l’habitation principale commune à
 deux acquéreurs lorsque celle-ci a une valeur globale inférieure à 76 000 €. Mais, dans ce cas,
 les droits de mutation à titre onéreux sont applicables. 


Il  est prévu  un  aménagement  de  ce  dispositif :  le  conjoint  ou  le  partenaire  de  Pacs sera
 exonéré de ces droits de mutation à titre onéreux à condition qu’il « opte pour l’application
 des droits de mutation par décès », dont, on le rappelle, ils sont exonérés ; ils seront donc
 exonérés d’impôt.



Aménagements des « pactes Dutreil »


(Article 34 de la Loi de finances)


L’exonération partielle n’est pas remise en cause en présence de sociétés interposées, en cas
 d’augmentation de la participation détenue par ces sociétés (c’est la légalisation de la doctrine
 administrative).



Donations de sommes d’argent aux petits-enfants ou arrière petits enfants en franchise de droits de mutation


(Article 35 de la Loi de finances)


Jusqu’à présent, le donateur devait être âgé de moins de 65 ans au jour de la transmission 
 (article 790 G, I-1° du CGI).


La condition d’âge est ainsi modifiée :


Le donateur doit être âgé de moins de  quatre-vingts ans, ou de moins de soixante-cinq ans 
 lorsqu’il consent le don à un enfant ou à un neveu ou une nièce. 


On rappelle que l’exonération s’applique dans la limite de 31 272 € en 2009 (31 395 € en 
 2010).



Donations assorties d’une clause de retour


(Article 36 de la Loi de finances)


Les biens donnés font retour au donateur en cas de « prédécès » du donataire. Dans cette
 hypothèse, l’article 791 ter du CGI dispose que « les droits acquittés lors de la première
 donation sont imputés sur les droits dus lors de la seconde donation (celle-ci devant intervenir
 dans les 5 ans du retour des biens dans le patrimoine du donateur).


Le texte est ainsi complété :


« En cas de donation de biens ayant fait retour au donateur en application des articles 951 et
952 du code civil, ce retour ouvre droit, dans le délai de réclamation, à restitution des droits
de mutation à titre gratuit acquittés lors de cette donation. »



(16)Ce droit à restitution avait été reconnu par la Cour de cassation et il fallait donc mettre le texte
 en   cohérence   avec   cette   jurisprudence   (Cass.   Com.   4   décembre   2007,   06-12 024,   Mmes
 Breton des Loys : Droit Fiscal, 12/2008, comm. 226 ; RJF 4/2008, n° 523). 



Modifications de tarifs


(Article 77 de la Loi de finances)
 -Le droit de 0,60 % est porté à 0,70 %.


-Le taux de la taxe de publicité foncière ou de droit d’enregistrement est porté de 3,60 % à 
 3,80 %. Les modifications apportées par les conseils généraux ne peuvent avoir pour effet de 
 le réduire à moins de 1,20 % ou de le relever au-delà de 3,80 %.


-le conseil général peut, sous certaines conditions, réduire la taxe de publicité foncière ou les 
 droits d’enregistrement à 0,50 % (article 1594 F sexies du CGI) ; ce pourcentage est porté à 
 0,70 %.


Entrée en vigueur    :  


Actes passés et aux conventions conclues à compter du 1er janvier 2011.



ISF



Cessions de titres souscrits en vue d’obtenir la réduction d’impôt


(Article 26 de la Loi de finances)


Aux termes de l’article 885-0 V bis du CGI, «   En cas de non-respect de la condition de
 conservation prévue au premier alinéa du 1 du II en cas de cession stipulée obligatoire par un
 pacte d'associés ou d'actionnaires, l'avantage fiscal mentionné au I accordé au titre de l'année
 en cours et de celles précédant ces opérations n'est pas non plus remis en cause si le prix de
 vente des titres cédés est intégralement réinvesti par un actionnaire minoritaire, dans un délai
 maximum de six mois à compter de la cession, en souscription de titres de sociétés satisfaisant
 aux   conditions   mentionnées   au   1   du   I,   sous   réserve   que   les   titres   ainsi   souscrits   soient
 conservés jusqu'au même terme. »


La Loi de finances porte le délai de réinvestissement de 6 mois à douze mois. 



BOUCLIER FISCAL 



Aménagements des modalités de prise en compte des revenus pour la détermination du droit à restitution acquis à compter du 1° janvier 2011


(Article 101 de la Loi de finances)


Cet article résout ce que le rapporteur général de l’Assemblée Nationale a nommé « deux 
 imperfections techniques » :


1) Les dividendes seront désormais pris en compte pour la totalité de leur montant (c'est-
à-dire, avant application de l’abattement de 40 % et de l’abattement fixe annuel)    :  



(17)Au-delà de « l’imperfection technique », il faut souligner la portée pratique non négligeable
 d’une   telle   mesure,   pour   certains   contribuables   dont   les   revenus   sont   constitués
 essentiellement de dividendes.


La démonstration a été présentée de manière très claire dans le rapport de la Commission des
 finances de l’Assemblée Nationale :


« La fiscalité peut s’exercer de deux manières : les dividendes sont soit assujettis au barème,
 soit – option créée il y a deux ans – soumis à un prélèvement forfaitaire libératoire de 18 %.


Dans le premier cas, un dividende de 100 est soumis en intégralité aux prélèvements sociaux
 mais n’est assujetti à l’impôt sur le revenu que pour un montant de 60 au maximum, parce
 qu’il bénéficie d’un abattement de 40 %. Dans le cas du prélèvement forfaitaire libératoire en
 revanche, l’impôt et les prélèvements sociaux sont tous calculés sur la base de 100. Lorsque le
 bouclier fiscal entre en œuvre, il est calculé en comparant les impôts payés et les revenus
 perçus.   Dans   le   cas   du   prélèvement   forfaitaire   libératoire,   le   revenu   qui   figure   au
 dénominateur est de 100 et les impôts, au numérateur, sont de 18 % plus les prélèvements
 sociaux sur 100. Dans le cas du barème, le dénominateur n’est pas de 100, ce qui correspond
 pourtant au revenu effectivement perçu, mais de 60 au maximum, alors qu’au numérateur
 figure la totalité de l’impôt et des prélèvements sociaux calculés sur 100. Si l’on minore le
 dénominateur, la restitution joue plus vite. Cela peut créer des distorsions très importantes
 pour des revenus constitués essentiellement de dividendes, et cela sans aucune justification. »
 Mais l’article 56 de la Loi de finances rectificative prévoit une application progressive de
 cette mesure :


« Par dérogation au a du 4 de l’article 1649-0 A du code général des impôts, les revenus de
 capitaux mobiliers imposés après application de l’abattement prévu au 2° du 3 de l’article 158
 sont retenus à concurrence d’une fraction de leur montant brut fixée à 70 % pour ceux perçus
 en 2009, 80 % pour ceux perçus en 2010 et 90 % pour ceux perçus en 2011. »


2) Seuls les déficits et moins-values constatés au titre de l’année de réalisation des 
 revenus pris en compte pour le calcul du bouclier fiscal viennent en déduction de ces 
 revenus    :  


Là encore, voici l’explication du rapporteur général de l’Assemblée Nationale :


« Si vous avez un déficit foncier par exemple, vous pouvez l’imputer sur vos autres revenus
 de la même catégorie foncière et même déborder sur votre revenu général, par exemple votre
 salaire, jusqu’à un plafond de 10 700 euros, et vous pouvez le reporter sur les revenus de
 l’année suivante selon les mêmes règles. Mais il s’agit d’une règle concernant l’impôt sur le
 revenu. S’agissant du bouclier fiscal en revanche, il n’y a aucune raison de minorer le revenu
 effectivement perçu par un déficit venant d’une autre année. ». Petite précision apporté par le
 rapporteur   général :   « J’insiste   sur   le   fait   qu’avec   l’amendement   II-CF 149   en   outre,   les
 déficits qui étaient reportables dans le régime Malraux ne pourront plus être imputés sur le
 revenu retenu au titre de bouclier fiscal. Le dispositif est donc bien d’équerre ».


Conclusion (à la fois technique et politique !) du même rapporteur général (membre de la 
 majorité parlementaire) :


« Avec la transformation, l’an dernier, des mesures d’assiette en réductions d’impôt et les
 deux corrections d’aujourd’hui sur les dividendes et les reports de déficits, nous avons pris
 l’essentiel   des mesures  techniques  nécessaires.  Les  questions  que  nous  aurons à  régler  à
 l’avenir concernant le bouclier fiscal seront d’une autre nature. Nous les traiterons dans un
 autre contexte. Mais le dispositif sera tel que nous pourrons en parler de manière plus apaisée,
 je l’espère. »


Entrée en vigueur    :  


Droit à restitution acquis à compter du1er janvier 2011.



(18)
FISCALITE DES ENTREPRISES



BIC-IS



CHAMP D’APPLICATION 



Organismes à but non lucratif : Réforme de l’imposition des revenus patrimoniaux


(Article 34 de la Loi de finances rectificative)


Jusqu’à présent, les dividendes de sociétés françaises n’étaient pas imposés tandis que les
 revenus d’actions de sociétés étrangères étaient imposés au taux de 24 %.


La Loi de finances rectificative met donc fin à cette discrimination en prévoyant une série de
 mesures :


Les dividendes de sociétés françaises et de sociétés étrangères seront imposés à l’impôt sur les
 sociétés au taux de 15 % s’agissant des organismes sans but lucratif situés en France. 


Un taux identique est prévu pour la retenue la retenue à la source à laquelle sont soumis les
 organismes sans but lucratif situés dans l’EEE au titre des dividendes de sociétés françaises
 qu’ils perçoivent à condition qu’ils soient implantés dans un Etat ayant conclu avec la France
 une   convention   d’assistance   administrative   en   vue   de   lutter   contre   la   fraude   et   l’évasion
 fiscales et qui seraient imposés dans les conditions prévues au 5 de l’article 206 s’ils avaient
 leur siège en France (s’ils ont leur siège dans un Etat « non coopératif », le taux de la retenue
 à la source est porté à 50 % : v. ci-après, l’article 14 de la Loi de finances rectificative).


Entrée en vigueur    :  


Impôt sur les sociétés dû à raison des exercices clos à compter du 31 décembre 2009.



Prorogation du régime des entreprises nouvelles dans les zones de revitalisation rurale


(Article 62 de la Loi de finances rectificative)
 Le délai de création est prorogé jusqu’au 31 décembre 2010



Suppression des exonérations prévues en matière d’impôt sur les sociétés (IS et IFA) en faveur des entreprises des pôles de compétitivité


(Article 59 de la loi de finances rectificative)


Le présent article supprime les exonérations fiscales, d’une part, en matière d’impôt sur les 
 bénéfices (impôt sur le revenu et d’impôt sur les sociétés) et, d’autre part, en matière 


d’imposition forfaitaire annuelle (IFA) dont peuvent bénéficier les entreprises qui participent 
à un projet de recherche et développement d’un pôle de compétitivité agréé par les services de
l'Etat et qui sont implantées dans sa zone de recherche et développement. 



(19)Cette mesure s’explique par le faible succès rencontré par ce dispositif. Ainsi, la Cour des
 comptes a noté dans un rapport de septembre 2009 : « Au titre des exercices sociaux clos en
 2007, 105 entreprises (dont 32 taxées à l’IS et 73 taxées à l’IR) ont déclaré des exonérations
 ou abattements de bénéfice taxable au titre de l’IS ou l’IR pour un montant total de 3,860
 millions d’euros en base imposable. Le montant moyen d’exonération est de 103 000 euros à
 l’IS et 8 000 euros à l’IR. Le coût budgétaire est évalué à 948 000 euros au titre de l’IS, 142
 000 euros au titre de l’IR et 131 000 euros au titre de l’IFA


(18 redevables). » 


On sait, par ailleurs, que l’IFA est en voie de disparition…


Mais   la   suppression   de   l’exonération   ne   s’applique   que   pour   les   opérations   à   venir :   la
 situation des entreprises qui participent déjà, au 16 novembre 2009, à un projet de recherche
 et de développement dans un pôle de compétitivité ne sera pas remise en cause.


De plus, les collectivités  territoriales pourront continuer  à  accorder,  sur délibération,  une
 exonération de taxe foncière ou de cotisation foncière des entreprises (en lieu et place de la
 taxe professionnelle), aux entreprises participant à un projet de R&D au sein d’un pôle de
 compétitivité agréé par les services de l'État et qui sont implantées dans une zone de R&D. 



DETERMINATION DU RESULTAT Aménagement du régime du mécénat


(Article 35 de la Loi de finances rectificative)


Dans un arrêt du 27 janvier 2009 (affaire C-318/07 Hein Persche), la Cour de Justice des
 Communautés européennes considère que le fait de limiter l’avantage fiscal du mécénat aux
 dons   effectués   au   profit   d’organismes   d’intérêt   général   établis   sur   le   territoire   national
 constitue une entrave à la liberté de circulation des capitaux, lorsque les organismes non-
 résidents satisfont aux conditions imposées par la législation nationale pour l’octroi de cet
 avantage fiscal.


1) Extension du dispositif sur agrément    :  


En application de cette jurisprudence, le présent article a donc pour objet de prévoir que le
 dispositif de mécénat prévu aux articles 200 et 238 bis du CGI est désormais ouvert sur
 agrément de l’administration fiscale aux dons consentis aux organismes étrangers situés dans
 un Etat de la Communauté européenne ou de l’Espace économique européen (EEE) dès lors
 qu’ils poursuivent des objectifs et présentent des caractéristiques similaires aux organismes
 situés en France répondant aux conditions fixées par ces articles.


L’agrément des organismes donataires étrangers sera délivré par le ministre de l’économie et 
 des finances.


2) Dons à des organismes étrangers non agréés    :  


La loi prévoit que l’avantage fiscal pourra être appliqué si le don est effectué auprès d’un
 organisme étranger non agréé, à une double condition :


-le siège de l’organisme est situé dans un État membre de la Communauté européenne
ou dans un État partie à l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une
convention fiscale contenant une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la
fraude ou l’évasion fiscale, 



(20)-le contribuable a produit dans le délai de dépôt de déclaration les pièces justificatives
 attestant que cet organisme poursuit des objectifs et présente des caractéristiques similaires
 aux  organismes  dont le  siège  est  situé  en  France  répondant  aux  conditions   fixées  par le
 présent article.


3) Application de ces nouvelles règles pour l’ISF    :  


Ces nouvelles règles de territorialité seront également applicables au dispositif de réduction
 d’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) prévu à l’article 885-0 V bis A du CGI pour les dons
 consentis à certains organismes d’intérêt général intervenant dans les secteurs de la recherche,
 de l’enseignement supérieur ou de l’insertion par l’activité économique.


4) V. aussi, ci-dessus, la réduction d’impôt pour les dons consentis par des particuliers    :  
 Entrée en vigueur


Dons et versements effectués à compter du 1er janvier 2010.



CALCUL DE L’IMPOT



Crédit d’impôt recherche : remboursement de la créance


(Article 4 de la Loi de finances)


La loi prévoit le remboursement immédiat de la créance dans plusieurs hypothèses. Certaines
 d’entre   elles   ne   sont   que   la   confirmation   (avec   quelques   précisions)   de   dispositifs   qui
 existaient déjà ; le dernier cas est la prorogation pour les dépenses engagées en 2009 de la
 restitution   immédiate   et   accélérée   des   créances   de   crédit   d’impôt   recherche   pour   les
 entreprises


A) Confirmation des dispositifs existants de remboursement de la créance :
 Deux cas sont prévus :


a) Les entreprises ayant fait l’objet d’une procédure de sauvegarde, d’un redressement ou
 d’une liquidation judiciaire    :  


Ces entreprises peuvent demander le remboursement de leur créance non utilisée à compter de
 la   date   du   jugement   qui   a   ouvert   ces   procédures.   Ce   remboursement   est   effectué   sous
 déduction d'un intérêt appliqué à la créance restant à imputer. Cet intérêt, dont le taux est celui
 de l'intérêt légal applicable le mois suivant la demande de l'entreprise, est calculé à compter
 du premier jour du mois suivant la demande de l'entreprise jusqu'au terme des trois années
 suivant celle au titre de laquelle la créance est constatée.


b) Les PME «    de croissance    » et jeunes entreprises innovantes    :  


La créance constatée par les petites et moyennes entreprises «  de croissance (mentionnées à
l'article 220 decies du CGI)    au titre des années au cours desquelles elles bénéficient de la
réduction   d'impôt   prévue   au   même   article   ou   celle   constatée   par   les   jeunes   entreprises
innovantes (mentionnées à l'article 44 sexies-0 A du CGI)  est immédiatement remboursable. 



(21)B) Prorogation pour les dépenses engagées en 2009 de la restitution 


immédiate et accélérée des créances de crédit d’impôt recherche pour les 
 entreprises :


Le dispositif est semblable à celui qui était prévu l’an dernier :
 Le principe du remboursement immédiat    :  


Le crédit d'impôt pour dépenses de recherche engagées au titre de l'année 2009 s'impute sur 
 l'impôt sur le revenu dû au titre de l'année 2009 et l'excédent est immédiatement 


remboursable.


Les modalités d’application du remboursement immédiat (sur estimation réalisée par 
 l’entreprise)


Les entreprises peuvent obtenir, sur demande, le remboursement immédiat d'une estimation
 de la différence positive entre, d'une part, le montant du crédit d'impôt calculé à raison des
 dépenses de recherche engagées au titre de l'année 2009 et, d'autre part, le montant de l'impôt
 sur le revenu dû au titre de 2009.


Le montant de crédit d'impôt calculé à raison des dépenses de recherche engagées au titre de
 l'année 2009 et utilisé pour le paiement de l'impôt sur le revenu dû au titre de cette année est
 diminué du montant du remboursement mentionné ci-dessus.


Si le montant du remboursement mentionné au même deuxième alinéa excède le montant du
 crédit d'impôt prévu au troisième alinéa, le montant de l'impôt sur le revenu dû au titre de
 l'année 2009 est majoré de cet excédent.


Applications éventuelles de pénalités en cas de remboursement excessif


Lorsque le montant du remboursement mentionné au même deuxième alinéa excède de plus
 de 20 % la différence positive entre, d'une part, le montant du crédit d'impôt à raison des
 dépenses de recherche engagées au titre de l'année 2009 et, d'autre part, le montant de l'impôt
 sur le revenu dû au titre de l'année 2009, cet excédent fait l'objet :


« a) De la majoration d’impôt prévue en cas de retard dans le paiement des impôts ;


« b) D'un intérêt de retard (0,40 % par mois). Cet intérêt de retard est calculé à partir du
 premier jour du mois qui suit le remboursement jusqu'au dernier jour du mois du dépôt de la
 déclaration de crédit d'impôt calculé à raison des dépenses engagées au titre de 2009. 



Prorogation du crédit d’impôt applicable aux débitants de tabac


(Article 66 de la Loi de finances rectificative)
 L’application de ce crédit d’impôt est prorogée jusqu’au 31 décembre 2011. 



AMENAGEMENTS AU REGIME DE L’INTEGRATION FISCALE


(Article 33 de la Loi de finances rectificative)


Pour l’essentiel, la loi tire les conséquences de l’arrêt de la CJCE intervenu dans l’Affaire C-
 418/07, Société Papillon contre Ministère du Budget, des Comptes publics et de la Fonction 
 publique. : RJF 2/2009, n° 180


On peut distinguer deux grandes séries de mesures :



(22)A) Le périmètre du groupe :


1) Détention de filiales intégrées par l’intermédiaire de sociétés étrangères non intégrées    :  
 Désormais,   une  filiale  pourra  être  détenue  via   des  sociétés  établies   dans  les  autres   Etats
 membres de l’UE ; ces sociétés étrangères, qui ne seront pas elles-mêmes intégrées dans le
 groupe, sont appelées les « sociétés intermédiaires ». 


Comme pour les sociétés du groupe, ces sociétés intermédiaires doivent être détenues à 95 %
 au moins de manière continue. Cette détention peut être :


– soit directe,


– soit indirecte par des sociétés du groupe,


– soit indirecte par l’intermédiaire de sociétés intermédiaires 


Des détentions dites en « zigzag » sont couvertes !  Par exemple une société mère française
 qui   détient   une   société   belge,   qui   détient   une   société   française,   qui   détient   une   société
 espagnole, qui détient une autre société française, pourra intégrer dans son groupe les deux
 sociétés françaises, sous réserve des conditions de seuil et de détention continue


La loi précise que « Seules peuvent être qualifiées de sociétés intermédiaires les sociétés ou
 les établissements stables qui ont donné leur accord et dont les résultats sont soumis à un
 impôt équivalent à l’impôt sur les sociétés dans un État de la Communauté européenne ou
 dans un État  partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France
 une convention fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter
 contre la fraude et l’évasion fiscales. »


Les accords mentionnés sont formulés au plus tard à l’expiration du délai prévu pour le dépôt
 de la déclaration de résultat de l’exercice précédant celui où la société devient membre du
 groupe ou devient une société intermédiaire, ou dans les trois mois de l’acquisition des titres
 d’une société du groupe ou d’une autre société intermédiaire.


Par   ailleurs,   la   société   mère   devra   fournir   à   l’administration,   non   seulement   la   liste   des
 filiales, mais également celle des sociétés intermédiaires.


2) La détention «    par l’intermédiaire de sociétés du groupe    » s’entend de sociétés ou 
 d’établissements stables membres du groupe    :  


Sur   ce   point,   la   loi   légalise   la   doctrine   administrative.   L’assimilation   des   « sociétés   du
 groupe » et des établissements stables des sociétés étrangères est évidemment logique car un
 établissement   stable   d’une   société   étrangère   est   dans   la   même   situation   qu’une   société
 française). 


3) Condition de détention de la société mère    :  


La loi introduit une nouvelle dérogation à la condition qu’une société, pour être mère d’un
 groupe, ne peut être détenue à 95 % ou plus par une personne morale soumise à l’impôt sur
 les  sociétés.   Le  cas  visé est  le  suivant  (v.  le  rapport  de  la  Commission  des finances   de
 l’Assemblée Nationale) :


Soit une société A qui détient à 90 % une société B et à 80 % une société C.


Soit une société B qui détient à 100 % des sociétés D et E et souhaite se constituer tête d’un
 groupe comprenant ses deux filles. B est détenue à 90 % par A et à 10 % par C.


La société B étant détenue indirectement à plus de 95 % par la société A, elle ne peut pas être
mère et former un groupe avec D et E (car détenue directement à 90 % par A et indirectement
par A par l’intermédiaire de C, 80 % x 10 % = 8 %). 



(23)Il est prévu d’autoriser une société à être mère lorsqu’elle est détenue à 95 % ou plus par une
 autre personne morale soumise à l’impôt sur les sociétés  si :


-c’est par l’intermédiaire d’une ou plusieurs personnes morales (C en l’espèce),


-et que leur capital n’est pas détenu directement ou indirectement à 95 % au moins par l’autre
 personne morale qui détient la société à au moins 95 % (en l’espèce A qui détient B).


Dans le cas concret, la société C n’est pas détenue à au moins 95 % par la société A. La
 société B pourra donc être mère d’un groupe comprenant D et E.


Des modifications du même ordre sont apportées pour les entreprises mutualistes (banques et
 assurances).


B) Les retraitements des opérations internes au groupe :
 1) Neutralisation des dividendes intra-groupe    :  


La loi appréhende les produits des participations d’une société du groupe (C) perçus par une
 autre   société   (la   mère   A   par   exemple)   via   une   société   intermédiaire   (B)   comme   s’ils
 remontaient directement (de C à A). Le résultat d’ensemble est donc diminué, soit de la quote-
 part de frais et charge afférente aux produits de participation (mère-fille), soit des produits de
 participation (hors mère-fille), lorsqu’ils sont perçus par une société du groupe d’une société
 intermédiaire.


2) Neutralisation des provisions intra-groupe    :  


Là encore, il s’agit de tenir compte des « sociétés intermédiaires » et les retraitements sont 
 étendus aux provisions afférentes à ces sociétés :


Le montant des dotations complémentaires aux provisions constituées par une société membre
 du groupe (après son entrée dans le groupe) à raison des créances, titres (hors long terme) ou
 risques ou de participations (long terme) sur des sociétés intermédiaires vient, selon le cas,
 soit majorer le résultat d’ensemble, soit majorer la plus-value nette à long terme ou minorer la
 moins-value nette à long terme ;


Cette règle s’applique à l’exception de la fraction de ces dotations pour laquelle la mère
 apporte la preuve qu’elle n’est pas liée aux pertes de sociétés du groupe. Elle ne doit y être
 liée,   ni   directement,   ni   indirectement.   Par   exemple,   la   société   mère   A   a   constitué   une
 provision pour pertes sur la société intermédiaire B qui elle-même a provisionné pour pertes
 sur la filiale française C. La provision constituée par A sera bien neutralisée puisqu’elle est
 liée aux pertes de la société C. En cas d’interposition d’une société intermédiaire B’ on serait
 dans le cas d’un lien indirect avec les pertes de la société C.


3) Neutralisation des tantièmes et jetons de présence distribués par les filiales    :  


Jusqu’à présent, était réintégré, le montant des jetons et tantièmes « distribués », c'est-à-dire
 même la fraction qui n’avait pas été déduite pour e calcul du résultat de la société filiale.


Dorénavant, seul sera réintégré le montant « déduit des résultats », ce qui est évidemment plus
 logique.


4) Neutralisation des subventions et abandons de créances «    internes au groupe    »     :  
La neutralisation est étendue,



(24)D’une part, aux subventions et abandons consentis par une société du groupe à une société
 intermédiaire, à l’exception de la fraction de ces montants qui n’est pas reversée au cours du
 même exercice à des sociétés du groupe et pour laquelle la société mère apporte la preuve
 qu’elle n’est pas liée, directement ou indirectement, aux déficits et moins-values nettes à long
 terme de sociétés du groupe retenus pour la détermination du résultat d’ensemble et de la
 plus-value ou moins-value nette à long terme d’ensemble, 


D’autre part, aux subventions et abandons de créances consentis par une société intermédiaire
 à une société du groupe, pour la fraction de ces montants pour laquelle la société mère apporte
 la preuve qu’elle provient d’un abandon de créance ou d’une subvention directe ou indirecte
 consenti, sans avoir été pris en compte pour la détermination du résultat d’ensemble, par une
 autre société du groupe à cette société intermédiaire, 


Le   fondement   de   ces   dispositions   est   que   les   neutralisations   interviennent   si   la   société
 intermédiaire est « transparente » (simple « relais » entre les sociétés du groupe) ; dans le cas
 contraire, la subvention ou l’abandon de créances dont bénéficie une société du groupe d’une
 société intermédiaire sera imposé comme s’il était  consenti par une société hors du groupe
 autre qu’une société intermédiaire.


5) Réintégration de charges financières («    Amendement Charasse    »)      :  


Il s’agit de prendre en compte la situation dans laquelle la société mère A détient une société
 intermédiaire B qui détient une société fille C, et C appartient au groupe de A.


Deux cas de figure peuvent se présenter :


- la société A achète les titres de C à B pour détenir C directement : elle achète donc les titres
 d’une société déjà dans le groupe ;


-la société A achète les titres de B : elle achète donc indirectement la substance économique
 de C. Ce cas de figure vaut aussi en cas d’interposition d’une autre société intermédiaire B’


dont les titres seraient rachetés.


Plusieurs   modifications   tendant   à   tenir   compte   de   la   qualité   particulière   des   sociétés
 intermédiaires. Elles n’appartiennent pas au groupe intégré mais au travers d’acquisitions ou
 de   cession   de   titres   de   sociétés   du   groupe   ou   d’autres   sociétés   intermédiaires,   elles   ont
 vocation   à   être   traitées   comme   y   appartenant   au   regard   de   la   substance   économique   du
 groupe, modifiée ou non par ces opérations. À défaut, les conséquences des opérations des
 sociétés   intermédiaires   viendraient   affecter   de   façon   négative   le   groupe   ou   au   contraire
 permettre des abus.


Le régime est donc modifié pour permettre l’application de l’amendement Charasse :
 -lorsque sont acquis les titres d’une société qui est déjà dans le groupe ;


-lorsque sont acquis les titres d’une société intermédiaire.


6) Les plus-values résultant de cessions internes au groupe    :  


La neutralisation de la plus-value est étendue  à la fraction du résultat ou de la plus ou moins-
value nette à long terme d’ensemble afférent à la cession par une  société du groupe à une
société intermédiaire de titres d’une autre société du groupe. La modification ne porte que sur
les titres qui seuls posent la question du maintien ou non de la substance économique dans le
groupe.



(25)C) Cessation du régime de groupe et imputation élargie des déficits


La possibilité de former un groupe est ouverte en présence d’une société mère française A,
 d’une société française C détenue indirectement par A via une société intermédiaire B (ou
 plusieurs).


La loi envisage la situation suivante :


Dans le cas où C peut se constituer tête d’un groupe composé de deux filles (D et E), elle peut
 opter pour cette solution et ne pas intégrer le groupe dont A est la mère.


Le texte laisse à la sous-filiale (la société C) le choix de rejoindre, le cas échéant avec ses
 propres filiales, le groupe formé par la société faîtière, ou de demeurer en dehors de ce groupe
 et créer le cas échéant son propre groupe fiscal avec ses propres filiales, voire avec d’autres
 sous-filiales détenues par une société étrangère interposée.


Entrée en vigueur


Les mesures liées à l’arrêt Papillon (notamment les conditions de détention par le biais des
 sociétés intermédiaires) s’appliquent aux exercices clos à compter du 31 décembre 2009 
 Les mesures non liées à cet arrêt s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1° janvier
 2010



TVA



Suppression du taux de TVA réduit sur les équipements de climatisation


(Article 16 de la Loi de finances)


La climatisation a connu un développement très important dans le secteur tertiaire et dans le
 secteur   résidentiel.   Le   présent   article   supprime   le   taux   réduit   de TVA   (5,5 %   au   lieu
 de 19,6 %) dont bénéficie à ce jour l’installation d’équipements de climatisation. Alors que le
 recours à la climatisation entraîne une augmentation des émissions de gaz à effet de serre à la
 fois au travers de la consommation de gaz fluorés qu’elle génère et des surconsommations
 d’électricité nécessaires à son fonctionnement, il s’agit de supprimer cet avantage fiscal afin
 de favoriser des solutions alternatives moins émettrices de gaz à effet de serre.


Entrée en vigueur    :  


Le   taux   normal   s’applique   aux   opérations   pour   lesquelles   le   fait   générateur   de   la   taxe
 intervient à compter du 1er janvier 2010.



Extensions du taux réduit 


Aux prestations de fourniture de logement et de nourriture réalisées par les « lieux de
 vie et d’accueil »


(Article 17 de la Loi de finances)


Le taux réduit sera applicable à la fourniture de logement et de nourriture dans les lieux de vie
et d’accueil mentionnés au III de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles :
il   s’agit,   pour   l’essentiel,   des   établissements   qui   ne   sont   pas,   à   proprement   parler,   des
établissements  et  services sociaux  et  médico-sociaux,  mais  qui respectent  des obligations




    
  




      
      
        
      


            
    
        Références

        
            	
                        
                    



            
                View            
        

    


      
        
          

                    Télécharger maintenant ( DOC - 1 Page - 405.50 KB )
            

      


              
          
            Outline

            
              
              
              
              
              
                              
    AMENAGEMENTS AU REGIME DE L’INTEGRATION FISCALE
                              
    un autre État membre (Paquet TVA)
                              
    La cotisation foncière des entreprises:
                              
    La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises:
                              
    MESURES DE LUTTE CONTRE L’EVASION FISCALE PAR L’INTERMEDIAIRE D’ETATS OU TERRITOIRES NON
              
              
            

          

        

      
      
        
  Documents relatifs

  
    
      
          
        
            PROJET DE LOI DE FINANCES
        
      

        Le programme « Constitution des réserves foncières et lotissements des terrains domaniaux » a été mis en œuvre à travers six actions à savoir : (i) constitution des

    
      
          
        
            PROJET DE LOI DE FINANCES
        
      

        Fournitures de bureau  et techniques, petit entretien (hors carburant ) des unités décentralisées à. petits budgets

    
      
          
        
            Loi de finances 2014 Loi de finances rectificative 2013
        
      

        Augmentation de 5% à 10,7% du taux de la contribution exceptionnelle sur l’IS pour les entreprises dont le chiffre d’affaires excède 250 M € Applicable aux exercices clos à

    
      
          
        
            Loi de finances pour 2005
        
      

        La dotation de péréquation versée aux départements est répartie en fonction de l'écart  relatif entre le potentiel fiscal moyen par habitant de l'ensemble des départements et le

    
      
          
        
            La loi de finances 2005
        
      

        La présente note de présentation se propose d’aborder successivement :  les priorités du projet de loi de finances 2005 ;. les données chiffrées de ce

    
      
          
        
            Loi de finances 2005
        
      

        [r]

    
      
          
        
            Rapport économique et financier de la Loi de Finances 2009
        
      

        Ainsi dans sa première partie, le rapport rappelle la dynamique de l'économie mondiale et ses  enseignements pour l'économie nationale et prend en considération les multiples

    
      
          
        
            Loi de Finances 2011
        
      

        /H PRQWDQW GHV GpSHQVHV TXH OH 3UHPLHU PLQLVWUH HVW DXWRULVp j HQJDJHU SHQGDQW ODQQpH EXGJpWDLUH  DX WLWUH GX FRPSWH G¶DIIHFWDWLRQ   VSpFLDOH  LQWLWXOp  ©)RQGV GH VRXWLHQ j

      



      

    

    
            
                        
             Téléchargez tous les documents en téléchargeant vos documents d'étude.

            
              

                        
  

                
            
            
        
        Téléverser
                

            Votre document sera enrichi, partagé sur 123dok FR pour vous aider à étudier.

          

                    
      
  Documents relatifs

  
          
        
    
        
    
    
        
            > Loi de financement de la sécurité sociale et loi de finances
        
        
            
                
                    
                    2
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            LOI DE FINANCES POUR 2021
        
        
            
                
                    
                    20
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Fichier PDF attestation loi des finances..pdf
        
        
            
                
                    
                    1
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            PROJET DE LOI DE FINANCES
        
        
            
                
                    
                    86
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            LOI DE FINANCES 2022
        
        
            
                
                    
                    6
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Loi de Finances pour 2004
        
        
            
                
                    
                    43
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            PROJET DE LOI DE FINANCES
        
        
            
                
                    
                    6
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            PROJET DE LOI DE FINANCES
        
        
            
                
                    
                    132
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

      


              
          
            
          

        

          

  




  
  
  
    
      
        Entreprise

        	
             À propos de nous
          
	
            Sitemap

          


      

      
        Contact  &  Aide

        	
             Contactez-nous
          
	
             Retour d'information
          


      

      
        Mentions Légales

        	
             Conditions d'utilisation
          
	
             Politique
          


      

      
        Social

        	
            
              
                
              
              Linkedin
            

          
	
            
              
                
              
              Facebook
            

          
	
            
              
                
              
              Twitter
            

          
	
            
              
                
              
              Pinterest
            

          


      

      
        Obtenez nos applications gratuites

        	
              
                
              
            


      

    

    
      
        
          Écoles
          
            
          
          Thèmes
                  

        
          
                        Langue:
            
              Français
              
                
              
            
          

          Copyright 123dok.net © 2024

        

      

    

  




    



  
        
        
        
          


        
    
  
  
  




     
     

    
        
            
                

            

            
                                 
            

        

    




    
        
            
                
                    
                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                    

                    
                        

                        

                        

                        
                            
                                
                                
                                    
                                

                            

                        
                    

                    
                        
                            
                                
  

                                
                        

                        
                            
                                
  

                                
                        

                    

                

                                    
                        
                    

                            

        

    


